SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 18 novembre 2004

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le  jeudi, dix-huitième  jour de novembre  de l'an deux mille quatre, à dix-neuf heures,  où étaient présents monsieur Yves Duteau, maire;  madame Linda Brouillard, conseillère;    ainsi que messieurs les conseillers Guy Lamirande, Éric Lavallée, Gérald Barbeau,  Réal Trudeau et Donald Robinson.

Le  conseil siège au complet sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils, secrétaire-trésorière;  monsieur Sylvain Girard, inspecteur municipal;  monsieur Serge Gibeau, inspecteur municipal adjoint.

_______________________________

OUVERTURE de la séance à 19:30 heures.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi.

2004-11-517
ASPHALTAGE DE LA PATINOIRE

ATTENDU qu'en 2004,  la Municipalité de Lacolle a adopté le règlement 2004-004 créant  une réserve financière  étalée sur cinq ans pour l'asphaltage de la patinoire extérieure;

ATTENDU qu'il serait souhaitable de devancer les travaux, lesquels doivent être effectués sur une période minimale de deux ans;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité des conseillers:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise les travaux préparatoires  à  l'asphaltage de la patinoire, soit nivelage et drainage, lesdits travaux devant être effectués au cours de l'année 2005;

QUE les crédits nécessaires soient prélevés à même la réserve financière accumulée pour les années 2004 et 2005 en vertu du règlement 2004-0041.

ADOPTÉE.

2004-11-518
AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT DE TAXATION 2005

AVIS est donné par monsieur Éric Lavallée, conseiller au poste numéro trois, qu'à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, un règlement sera présenté pour fixer les taux de taxes et les tarifs des compensations pour services municipaux de la Municipalité de Lacolle pour l'exercice financier 2005.

_______________________

Éric Lavallée

2004-11-519
ASSURANCES 2005

ATTENDU qu'une demande de prix a été faite auprès des fournisseurs suivants pour les assurances 2005 de la Municipalité de Lacolle:

-
Promutuel Les Prairies, représentée par madame Micheline Prairie, pour le prix demandé dans l'hypothèse d'un renouvellement des assurances contractées en 2004, sans modification du cahier de charge;

-
Lareau & Fils Assurances inc., représentée par madame Sylvie Laplante, pour une proposition d'assurance de la Mutuelle des municipalités du Québec.

ATTENDU que dans ces deux cas, aucun appel d'offres n'est nécessaire en vertu de la Loi;

ATTENDU que la Municipalité a reçu une seule proposition, soit celle de Lareau & Fils Assurances inc., pour une couverture par la Mutuelle des municipalités du Québec;

ATTENDU que la proposition  satisfait aux attentes de la Municipalité;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Éric Lavallée, il est résolu à l'unanimité des conseillers:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte la proposition  d'assurance soumise par Lareau & Fils Assurances inc. le 12 octobre 2004  pour une couverture par la Mutuelle des municipalités du Québec pour l'exercice 2005, entrant en vigueur le 31 décembre 2004, au coût de 47 991,00$ plus taxes.

ADOPTÉE.

2004-11-520
ADHÉSION À TITRE DE MEMBRE DE LA MUTUELLE DES MUNICIPALITÉ DU QUÉBEC

CONSIDÉRANT que l'inspecteur général des institutions financières, à la demande du ministre des Affaires municipales, a délivré des lettres patentes pour constituer la Mutuelle des municipalités du Québec;

CONSIDÉRANT que l'objet de cette mutuelle est de pratiquer l'assurance de dommages exclusivement pour les municipalités qui en sont membres et leurs organismes mandataires;

CONSIDÉRANT que la municipalité juge que ce projet de mutualité présente une solution à la gestion de ses risques qui s'avère plus avantageuse que la solution du recours au marché actuel et qu'il y a lieu que la municipalité en devienne membre;

EN CONSÉQUENCE,

Sur la proposition de monsieur Éric Lavallée, il est résolu à l'unanimité des conseillers :

QUE la Municipalité de Lacolle devienne membre de la Mutuelle des municipalités du Québec aux fins de transiger ses affaires d'assurance avec cette mutuelle;

QUE la Municipalité accepte de devenir partie à la convention créant la Mutuelle en vertu des articles 711.2 et suivants du Code municipal du Québec  et 465.1 et suivant de la Loi sur les cités et villes et signée par les municipalités fondatrices de la Mutuelle le 3 avril 2003, dont une copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante;

QUE la Municipalité verse une somme de 100 $ pour acquitter la contribution annuelle;

QUE la Municipalité contracte ses assurances avec la Mutuelle des municipalités du  Québec, les conditions pour l'exercice 2005 étant énoncées dans la proposition soumise par Lareau & Fils Assurances inc. datée du 12 octobre 2004;

QUE le maire et le secrétaire-trésorier soient autorisés à signer pour et au nom de la municipalité, tous les documents requis aux fins de l'exécution de la présente résolution.

ADOPTÉE

2004-11-521
VOEUX DES FÊTES

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité des conseillers:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise la publication des voeux du Conseil dans l'édition du jeudi 23 décembre 2004 du Journal Coup d'Oeil, au coût de 149,00$ plus taxes pour 1/8 de page.

ADOPTÉE.

2004-11-522
CARTE NAUTIQUE DU RICHELIEU -COMMANDITE

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité des conseillers:

QUE le Conseil de la Municipalité de  Lacolle autorise une commandite de 75$  (Forfait Bronze) pour l'inclusion des coordonnées de la municipalité, y compris son adresse internet, l'adresse du musée et le service d'immatriculation,  sur la carte nautique réalisée par l'Office du tourisme et des congrès du Haut-Richelieu.

ADOPTÉE.

2004-11-523
CARTE ROUTIÈRE DE LACOLLE - COMMANDITE

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité des conseillers:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte une dépense de 250 $ pour la publication des coordonnées de la Municipalité et du Centre d'immatriculation sur la carte routière du territoire municipal réalisée par les Éditions Phoenix.

ADOPTÉE.

2004-11-524
APPUI AU MAIRE - AVIS DE MOTION - CONTRÔLE INTÉRIMAIRE 

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle donne son appui à monsieur Yves Duteau, maire, pour  avoir déposé à la MRC du Haut-Richelieu un avis de motion relativement à l'adoption prochaine d'un règlement de contrôle intérimaire relatif au contrôle de la production porcine sur le territoire du Haut-Richelieu.

ADOPTÉE.

2004-11-525
PROGRAMME D'INFRASTRUCTURE CANADA-QUÉBEC - DEMANDE DE SUBVENTION POUR L'ÉGOUT, ROUTE 202

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité des conseillers:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le secrétaire-trésorier à présenter une demande de subvention, sur la base des estimations de coût préparés par BMST Roumon Experts conseils inc. en date du 29 septembre 2003, pour la construction d'un égout sanitaire pour desservir le secteur de la Route 202 autour du Mail Lacolle et le Carré de Beaujeu, et à signer les documents nécessaires pour et au nom de la Municipalité.

QUE le Conseil s’engage à ce que la Municipalité de Lacolle paye sa part des coûts admissibles et d’exploitation continus du projet.

ADOPTÉE.

2004-11-526
LÉGION ROYALE CANADIENNE FILIALE 11 LACOLLE ET DISTRICT - DEMANDE D'EXEMPTION DE TAXES MUNICIPALES

Sur la proposition de monsieur Éric Lavallée, il est résolu à l'unanimité des conseillers:  

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle appuie la demande d'exemption de taxes municipales que la Légion royale canadienne Filiale 11 Lacolle et District entend présenter à la Commission municipale du Québec pour  sa propriété sise au 14 rue Laramée, à Lacolle.

ADOPTÉE.

2004-11-527
BUDGET 2005 - SÉANCE D'ADOPTION


Sur la proposition de monsieur Yves Duteau, il est résolu à l'unanimité:

QUE la séance d'adoption du budget 2005 ait lieu le 16 décembre 2004, à 19:00 heures.

ADOPTÉE.

2004-11-528
HORAIRE DES FÊTES

Sur la proposition  de monsieur Gérald Barbeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise la fermeture du bureau municipal et du centre d'immatriculation des véhicules automobiles les 24, 29, 30 et 31 décembre 2004;

QUE ces congés sont non rémunérés.

ADOPTÉE.

2004-11-529
DÉPÔT DE DÉCLARATIONS D'INTÉRÊT DES ÉLUS

Le secrétaire-trésorier dépose les déclarations d'intérêts des élus suivants:

-
Monsieur Yves Duteau, maire

-
Madame Linda Brouillard, conseillère au poste no. 1

-
Monsieur Éric Lavallée, conseiller au poste no. 3

-
Monsieur Gérald Barbeau, conseiller au poste no. 4

-
Monsieur Réal Trudeau, conseiller au poste no. 5

-
Monsieur Donald Robinson, conseiller au poste no. 6

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES

Je, soussignée, certifie sous mon serment d’office que des crédits sont disponibles pour les dépenses et déboursés autorisés à la présente séance par les résolutions numéros 2004-11-519, 2004-11-522, 2004-11-523, 2004-11-528.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat de crédits disponibles, ce dix-huitième jour de novembre 2004.

Georgette Chèvrefils

Secrétaire-trésorière 

** - **

2004-11-530
LEVÉE

A 20:30 heures,  sur la proposition de monsieur Guy Lamirande,  la présente séance est levée.

Procès-verbal adopté le 14 décembre 2004 

___________________


____________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorière



Maire

__________________________________________________________










